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(57) L’invention concerne un cache (50) d’un module
optique, destiné à intercepter une partie des rayons lu-
mineux renvoyés émis par une source lumineuse, com-
prenant une partie centrale (51) s’étendant selon une
première direction, notamment horizontale, et au moins
une branche (52) caractérisé en ce que la ou les bran-

ches (52) s’étendent depuis une extrémité longitudinale
(514) de la partie centrale dans une seconde direction
faisant un angle, notamment de 90°, avec la première
direction.

Application aux véhicules automobiles.
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine de l’éclairage
et/ou de la signalisation, plus particulièrement de l’éclai-
rage et/ou de la signalisation automobile. L’invention a
notamment trait à un cache d’un module optique et à un
module optique pour véhicule automobile.
[0002] Le document de brevet publié EP 2 428 725 A2
divulgue un module d’éclairage de projecteur automobi-
le. Le module d’éclairage en question comprend une
source lumineuse, une première surface réfléchissante,
et une lentille disposée à l’avant de la deuxième surface
réfléchissante. Dans ce module, une pièce principale sert
de support à la lentille, à la surface réfléchissante et au
cache. Cette pièce est alors fixée à un radiateur. Dans
cette demande, la pièce principale permet d’assurer un
positionnement relatif précis entre la lentille, la surface
réfléchissante, le cache et le radiateur. En outre, une
deuxième surface réfléchissante, dit cache et destinée
à former une coupure dans faisceau d’éclairage réalisé
par le module, est formée directement dans la pièce prin-
cipale. Le positionnement du cache est donc tributaire
des tolérances de fabrication de la pièce principale qui
peuvent dans certaines circonstances être pénalisantes.
La pièce principale est par ailleurs une pièce complexe
dont la réalisation est coûteuse.
[0003] L’invention vise notamment à pallier les problè-
mes précités.
[0004] L’invention à pour objet un cache d’un module
optique, notamment pour véhicule automobile, destiné à
intercepter une partie des rayons lumineux renvoyés
émis par une source lumineuse, comprenant une partie
centrale s’étendant selon une première direction, notam-
ment horizontale, et au moins une branche (52). Selon
l’invention, la ou les branches s’étendent depuis une ex-
trémité longitudinale de la partie centrale dans une se-
conde direction faisant un angle, notamment de 90°, avec
la première direction. Le terme longitudinal s’entend pour
dans le sens de la longueur de la partie centrale, c’est-
à-dire le long de la première direction.
[0005] Ainsi, l’invention permet de réaliser facilement
une pièce pour un module optique destinée à former une
coupure dans le faisceau lumineux réalisé par le module.
La forme de la pièce est en effet réalisable via un procédé
mettant en oeuvre peu d’opérations. Par conséquent, le
coût de production est fortement réduit et les tolérances
de fabrication impactent peu le positionnement du cache
dans le module,
[0006] Selon un mode avantageux de l’invention, le
cache comprend au moins un moyen de fixation.
[0007] Avantageusement, le ou chaque moyen de fixa-
tion est un moyen d’encliquetage. Par exemple, le ou
chaque moyen d’encliquetage peut être un clip.
[0008] De préférence, le ou chaque moyen de fixation
est situé sur la ou chaque branche du cache. Cette ca-
ractéristique offre l’avantage de pouvoir éloigner le ou
les moyens de fixations de la partie centrale du cache et
de réserver d’autres fonctions à cette partie centrale.

[0009] Le cas échéant, la ou chaque branche comporte
une ouverture en U, le clip étant formé par la partie de
cette branche complémentaire du U.
[0010] Si on le souhaite, la partie complémentaire du
U peut être pliée.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, seule
la partie centrale du cache est agencée pour intercepter
au moins une partie des rayons lumineux. La partie cen-
trale du cache présente une surface supérieure agencée
pour intercepter ladite partie des rayons lumineux. La
branche est dépourvue de fonction optique et en parti-
culier de fonction d’interception desdits rayons lumineux.
Dans ce cas, la partie centrale est ainsi destinée à former
une coupure dans le faisceau lumineux réalisé par le
module.
[0012] Par exemple, la partie centrale peut comporter
un bord avant dont le profil comprend un ressaut (512),
notamment oblique ou vertical. Dans ce cas, la partie
centrale permet de réaliser une coupure de type code
dans le faisceau lumineux, pour éviter d’éblouir d’autres
usagers de la route.
[0013] Si on le souhaite, la partie centrale présente
une forme hexagonale, le ou chaque côté de l’hexagone
bordant le côté formant le bord avant joint le bord de
l’hexagone formant l’extrémité longitudinale de la partie
centrale à partir de laquelle s’étend la ou chaque bran-
che. La forme de la partie centrale est ainsi particulière-
ment simple à produire.
[0014] Avantageusement, la partie centrale comporte
un muret s’étendant depuis le bord avant en dessous de
la partie centrale. En effet, d’autres rayons lumineux émis
par la source lumineuse peuvent se propager dans le
module en passant sous le cache. De tels rayons pré-
sentent alors une trajectoire non désirée et sont suscep-
tibles d’éblouir d’autres usagers de la route. Cette carac-
téristique offre l’avantage de pouvoir intercepter ces
rayons et donc de garantir le confort et la sécurité de ces
autres usagers.
[0015] De préférence, le ressaut s’étend transversale-
ment à la première direction sur toute la largeur de la
partie centrale. Dans ce cas, la partie centrale comporte
un bord arrière dont le profil est identique au bord avant.
En variante, la partie centrale peut être conformée de
sorte à ce que le ressaut s’étend uniquement sur une
partie de la largeur de la partie centrale. Dans ce cas, le
bord arrière peut être dépourvu de ressaut.
[0016] Avantageusement, la partie centrale présente
une surface supérieure réfléchissante. Il est ainsi possi-
ble d’obtenir un effet de type plieuse par lequel les rayons
interceptés sont « repliés » par le cache vers la route, de
façon à augmenter l’intensité lumineuse du faisceau lu-
mineux réalisé par le module toute en évitant d’éblouir
d’autres usagers de la route.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, la
partie centrale présente au moins un moyen détrompeur,
situé de préférence à l’une de ses extrémités longitudi-
nales. Ce moyen détrompeur permet en particulier de
déterminer le sens de montage du cache dans le module
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et ainsi d’éviter de monter ce cache dans le module de
façon erronée.
[0018] Avantageusement encore, la partie centrale
présente au moins deux moyens détrompeurs, chacun
situé à l’une ou l’autre de ses extrémités longitudinales.
[0019] Par exemple, chaque moyen détrompeur peut
être formé par un trou de la partie centrale, chaque trou
présentant notamment une forme différente. L’un de ces
trous peut présenter une forme circulaire, l’autre de ces
trous présentant une forme oblongue.
[0020] Eventuellement, les trous peuvent être traver-
sants. En variante, les trous peuvent être non traver-
sants.
[0021] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la partie centrale présente un unique moyen détrom-
peur sous la forme d’un aimant.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, la
partie centrale comprend au moins un moyen de posi-
tionnement du cache dans le module, de préférence si-
tuée à une extrémité de la partie centrale. Ce moyen de
positionnement permet de s’assurer que le cache soit
monté dans le module dans une position souhaitée et
prédéterminée. De cette façon, seule une partie souhai-
tée et prédéterminée des rayons est interceptée, par
exemple pour garantir la position de la coupure dans le
faisceau lumineux réalisé par le module.
[0023] Par exemple, le ou chaque moyen de position-
nement peut être une rainure de positionnement du ca-
che, de préférence s’étendant transversalement à la pre-
mière direction, notamment sur toute la largeur de la par-
tie centrale.
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, le
cache comporte au moins deux branches s’étendant cha-
cune depuis l’une ou l’autre des extrémités longitudinales
de la partie centrale au dessus de la partie centrale dans
une seconde direction faisant un angle, notamment de
90°, avec la première direction.
[0025] Dans ce cas, les deux branches peuvent s’éten-
dre sur des longueurs différentes et/ou présentent des
largeurs différentes. Cette caractéristique offre l’avanta-
ge d’ajouter un autre moyen détrompeur permettant de
s’assurer que le cache sera monté dans la position sou-
haitée.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, le
cache horizontal est une tôle emboutie pliée. Le procédé
de fabrication du cache est dans ce cas particulièrement
simple et peu couteux.
[0027] De préférence, le cache comporte une âme en
acier. En variante, le cache peut comporter une âme en
polymère, par exemple en polycarbonate ou en polymé-
tacrylate de méthyle (PMMA).
[0028] Avantageusement, l’âme en acier est revêtue
d’une couche d’argent. Dans ce cas, la couche d’argent
permet de réaliser l’effet « plieuse ».
[0029] L’invention a également pour objet un module
optique, notamment d’éclairage et/ou de signalisation,
comprenant une source lumineuse apte à émettre des
rayons lumineux, un élément optique de projection des-

tiné à projeter des rayons lumineux issus de la source
lumineuse sous forme d’un faisceau lumineux selon une
direction principale d’émission et un cache, remarquable
en ce que le cache est conforme à l’invention, le cache
étant disposé entre la source lumineuse et l’élément op-
tique.
[0030] De préférence, l’élément optique de projection
présente un foyer, ce foyer étant disposé de préférence
au niveau du bord avant du cache. L’élément optique de
projection est une lentille. En variante, l’élément optique
de projection est un réflecteur. En variante encore, l’élé-
ment optique de projection est une combinaison d’une
ou plusieurs lentilles et d’un ou plusieurs réflecteurs. La
direction principale d’émission est perpendiculaire à la
première direction selon laquelle s’étend la partie princi-
pale du cache.
[0031] Le cas échéant, le cache est destiné à former
une coupure, notamment de type code, dans le faisceau
lumineux projeté par l’élément optique.
[0032] Si on le souhaite, le module peut comprendre
en outre un réflecteur présentant un premier foyer et un
second foyer, la source lumineuse étant disposée au pre-
mier foyer et le réflecteur étant agencé de sorte à ce que
des rayons lumineux émis par la source lumineuse soient
réfléchis par le réflecteur au deuxième foyer. Le réflec-
teur peut être un réflecteur de forme généralement ellip-
tique.
[0033] Avantageusement, le module comporte en
outre une pièce dont une partie de style est disposée en
avant de la lentille, selon la direction principale d’émis-
sion, le réflecteur et la pièce sont venus de matière et
formant un masque. On entend par partie de style une
partie dont l’unique fonction est une fonction esthétique,
c’est-à-dire dépourvu de rôle dans la formation du fais-
ceau lumineux.
[0034] Avantageusement, le masque comporte au
moins un moyen de solidarisation apte à coopérer avec
le moyen de fixation du cache. Le cas échéant, le masque
peut comporter deux moyens de solidarisation.
[0035] Si on le souhaite, les deux moyens de solidari-
sation sont disposés de part et d’autre du réflecteur. Par
exemple, les deux moyens de solidarisation sont situés
selon un axe perpendiculaire à l’axe optique.
[0036] Dans un mode de réalisation de l’invention, les
deux moyens de solidarisation peuvent être de forme
différente et/ou de taille différente.
[0037] Par exemple, le ou chaque moyen de solidari-
sation peut être une fente, notamment de forme rectan-
gulaire.
[0038] Dans ce cas, la ou chaque fente peut être orien-
tée dans le sens longitudinal de l’élément de module
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
masque comprend au moins deux protubérances, cha-
cune de ces protubérances étant apte à coopérer avec
l’un des trous du cache.
[0040] Si on le souhaite, chaque protubérance peut
être située entre deux nervures
[0041] Le cas échéant, les nervures peuvent s’étendre
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dans le sens longitudinal de l’élément.
[0042] Avantageusement, les deux protubérances
sont situées entre le réflecteur et le moyen de solidari-
sation.
[0043] Par exemple, l’élément comprend deux côtés,
le premier côté présentant une surface concave, cette
surface concave étant la surface réfléchissante du ré-
flecteur et la ou chaque protubérance est située sur le
même côté de l’élément que la surface concave.
[0044] Dans ce cas, les deux protubérances peuvent
être situées de part et d’autre du réflecteur.
[0045] Le cas échéant, les deux protubérances sont
de formes différentes et/ou de tailles différentes.
[0046] Par exemple, les deux protubérances sont des
pions.
[0047] Selon un mode de réalisation, l’élément est en
matière plastique. Le échéant, l’élément peut être moulé.
[0048] Alternativement ou de manière avantageuse, la
source lumineuse est une puce émettrice semi-conduc-
trice, par exemple une diode électroluminescente (LED).
[0049] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue avant en perspective d’un
cache d’un module d’éclairage de projecteur auto-
mobile, conforme à l’invention ;

- La figure 2 est une vue en éclatée du module, con-
forme à l’invention.

[0050] Dans le mode de réalisation présenté sur la fi-
gure 1, le cache (50) est destiné à former un faisceau
d’éclairage à coupure, conformément à la réglementa-
tion en matière d’éclairage des véhicules en vigueur dans
la plupart des pays.
[0051] Le cache (50) présente une partie centrale (51)
et au moins une branche (52). De préférence la cache
présente deux branches (52). La partie centrale (51)
s’étend dans une première direction, ici horizontalement.
Les deux branches (52) s’étendent dans une deuxième
direction depuis une extrémité longitudinale de la partie
centrale (51) du cache. Le terme longitudinal s’entend
pour dans le sens de la longueur de la partie centrale,
c’est-à-dire le long de la première direction. La première
direction et la seconde direction forment un angle. Selon
le mode de réalisation préféré cet angle est proche de
90° voire égal à 90°. Ainsi dans le mode de réalisation
représenté sur la figure 1, le cache présente un profil
longitudinal en forme de U.
[0052] On peut observer à la figure 1 que la ou chaque
branche (52) s’étend depuis l’une ou l’autre des extrémi-
tés longitudinales (514) de la partie centrale (51) au des-
sus de la partie centrale dans une seconde direction fai-
sant un angle, notamment de 90°, avec la première di-
rection. De préférence, les deux branches (52) s’éten-
dent sur des longueurs différentes et/ou présentent des
largeurs différentes.
[0053] Les branches (52) comprennent au moins un

moyen de fixation (520) du cache. Le moyen de fixation
(520) peut être élastique ou rigide, démontable ou per-
manent, complet ou partiel. De préférence le moyen de
fixation est un moyen d’encliquetage (520). De préféren-
ce le moyen d’encliquetage (520) prend la forme d’un
clip (520).
[0054] Dans le mode de réalisation représenté chaque
branche (52) comprend un moyen de fixation (520). Dans
un mode de réalisation alternatif non représenté, le
moyen de fixation est définitif, et peut être un rivet, de la
colle, ou un arbre.
[0055] Les deux branches (52) illustrées sur la figure
1 présentent chacune une ouverture en U (521). Cette
ouverture peut être réalisée par découpage. Le clip est
alors formé par la partie complémentaire (522) du U. Pré-
férentiellement la partie complémentaire (522) du U est
pliée.
[0056] Sur la figure 1, seule la partie centrale (51) du
cache (50) est agencée pour intercepter une partie des
rayons lumineux émis par une source de lumière présen-
te dans le module optique. Préférentiellement la partie
supérieure de la partie centrale est apte à intercepter les
rayons lumineux. De préférence, la partie centrale (51)
présente une surface supérieure réfléchissante. En
outre, chaque branche (520) est dépourvue de fonction
optique et en particulier de fonction d’interception des
rayons lumineux.
[0057] La partie centrale (51) comporte un bord avant
dont le profil longitudinal comprend un ressaut (512), no-
tamment oblique ou vertical, pour former un faisceau
d’éclairage à coupure, conformément à la réglementa-
tion en matière d’éclairage des véhicules en vigueur dans
la plupart des pays. Selon un mode avantageux de l’in-
vention, la partie centrale (51) présente une forme hexa-
gonale, le ou chaque côté de l’hexagone bordant le côté
formant le bord avant joint le bord de l’hexagone formant
l’extrémité longitudinale (514) de la partie centrale à partir
de laquelle s’étend la ou chaque branche (52). Dans un
autre mode de réalisation la partie centrale (51) peut
comporter un muret s’étendant depuis le bord avant en
dessous de la partie centrale (51).
[0058] Le ressaut (512) s’étend transversalement à la
première direction sur toute la largeur de la partie cen-
trale. Dans ce cas, la partie centrale (51) comporte un
bord arrière dont le profil est identique au bord avant. Il
est à noter que la partie centrale peut être conformée de
sorte à ce que le ressaut (512) s’étend uniquement sur
une partie de la largeur de la partie centrale. Dans ce
cas, le bord arrière peut être dépourvu de ressaut.
[0059] La partie centrale (51) présente au moins un
moyen détrompeur (513, 515), situé de préférence à
l’une de ses extrémités longitudinales (514). De préfé-
rence, la partie centrale (51) présente au moins deux
moyens détrompeurs (513, 515), chacun situé à l’une ou
l’autre de ses extrémités longitudinales (514). Chaque
moyen détrompeur (513, 515) est formé par un trou de
la partie centrale (51), chaque trou (513, 515) présentant
notamment une forme différente. Selon le mode de réa-
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lisation représenté sur la figure 1 l’un de ces trous peut
présenter une forme circulaire (513), l’autre de ces trous
présentant une forme oblongue (515). De préférence,
les trous (513, 515) sont traversants. En variante, les
trous peuvent être non traversants. Selon un autre mode
de réalisation de l’invention, la partie centrale (51) pré-
sente un unique moyen détrompeur sous la forme d’un
aimant.
[0060] La partie centrale (51) comprend au moins un
moyen de positionnement (511) du cache (50) dans le
module. De préférence le ou chaque moyen de position-
nement (511) est situé à une extrémité de la partie cen-
trale (514). De préférence, le ou chaque moyen de po-
sitionnement (511) est une rainure de positionnement
(511) du cache. De préférence la rainure (511) s’étend
transversalement à la première direction, notamment sur
toute la largeur de la partie centrale (51).
[0061] Le cache (50) est une tôle emboutie pliée. De
préférence, le cache (50) comporte une âme en acier.
En variante, le cache (50) peut comporter une âme en
polymère, par exemple en polycarbonate ou en polymé-
tacrylate de méthyle (PMMA). Selon un mode de réali-
sation préféré, l’âme en acier est revêtue d’une couche
d’argent.
[0062] La figure 2 est une représentation en éclaté d’un
module optique (1) conforme à l’invention. Ce module
optique (1) peut être monté dans un projecteur de véhi-
cule automobile. En l’occurrence, ce module (1) produit
un faisceau d’éclairage à coupure tel que pour une fonc-
tion d’éclairage du type « code » ou encore feux de croi-
sement.
[0063] Le module (1) comprend une source lumineuse
(40) apte à émettre une des rayons lumineux, un masque
inférieur (23) un élément optique de projection (30, 231)
et un cache (50) conforme à l’invention.
[0064] L’élément optique (30, 231) est apte à projeter
des rayons lumineux issus de la source lumineuse sous
forme d’un faisceau lumineux selon une direction princi-
pale d’émission. L’élément optique de projection présen-
te un foyer, ce foyer étant disposé de préférence au ni-
veau du bord avant du cache. Dans un mode de réalisa-
tion préféré l’élément optique de projection est une len-
tille (30). De préférence la lentille est une lentille conver-
gente (30). En variante, l’élément optique de projection
est un réflecteur (231). En variante encore, l’élément op-
tique de projection est une combinaison d’une ou plu-
sieurs lentilles et d’un ou plusieurs réflecteurs. La direc-
tion principale d’émission est perpendiculaire à la pre-
mière direction selon laquelle s’étend la partie principale
du cache et à la deuxième direction selon laquelle s’éten-
dent les branches. De préférence la lentille (30) est faite
en polycarbonate (PC) ou en polyméthacrylate de mé-
thyle (PMMA). De préférence la lentille (30) est moulée.
[0065] Le cache (50) est destiné à former une coupure,
notamment de type code, dans le faisceau lumineux pro-
jeté par l’élément optique (30, 231). De préférence le
cache (50) est disposé entre la source lumineuse et l’élé-
ment optique (30).

[0066] Le module optique (1) objet de l’invention com-
prend en outre un réflecteur (231) présentant un premier
foyer et un second foyer. La source lumineuse (40) est
disposée au premier foyer et le réflecteur (231) est agen-
cé de sorte à ce que les rayons lumineux émis par la
source lumineuse (40) soient réfléchis par le réflecteur
au deuxième foyer. De préférence le réflecteur (231) est
un réflecteur de forme généralement elliptique.
[0067] D’autre part, le module (1) comporte une pièce
de style (235) dont une partie est disposée en avant de
la lentille (30), selon la direction principale d’émission, le
réflecteur (231) et la pièce de style sont venus de matière
et forment un masque inférieur (23). De préférence le
masque inférieur (23) comporte au moins un moyen de
solidarisation (234) apte à coopérer avec le moyen de
fixation (520) du cache (50). Dans un mode de réalisation
préféré, le masque inférieur comporte deux moyens de
solidarisation (234). De préférence les deux moyens de
solidarisation (234) sont de part et d’autre du réflecteur
(231). De préférence, les deux moyens de solidarisation
(234) sont situés selon un axe perpendiculaire à l’axe
optique. Dans un mode de réalisation préféré les deux
moyens de solidarisation (234) sont de forme différente
et/ou de taille différente. De préférence chaque moyen
de solidarisation (234) est une fente. La ou chaque fente
(234) est de forme rectangulaire. La ou chaque fente
(234) peut être orientée dans le sens longitudinal du mas-
que inférieur (23).
[0068] Le masque inférieur (23) comprend au moins
deux protubérances, chacune de ces protubérances
étant apte à coopérer avec l’un des trous du cache (513,
515). De préférence, chaque protubérance est située en-
tre deux nervures. Les nervures peuvent s’étendre dans
le sens longitudinal de du masque. Par exemple, chaque
nervure part depuis la protubérance et s’étend radiale-
ment en s’écartant de celle-ci, et la protubérance peut
être cylindrique ou tronconique, les nervures étant dia-
métralement opposées par rapport à cette protubérance.
De préférence, les deux protubérances sont situées en-
tre le réflecteur (231) et le moyen de solidarisation.
[0069] Sur la figure 2, on peut noter que le masque
inférieur (23) comprend deux côtés : le premier côté pré-
sente une surface concave, cette surface concave étant
la surface réfléchissante du réflecteur (231) et la ou cha-
que protubérance est située sur le même côté du masque
(23) que la surface concave. De préférence, les deux
protubérances sont situées de part et d’autre du réflec-
teur (231). De préférence, les deux protubérances sont
de formes différentes et/ou de tailles différentes. De pré-
férence, les deux protubérances sont des pions. Dans
un mode de réalisation préféré les pions sont de forme
cylindrique.
[0070] Le masque inférieur (23) est en matière plasti-
que. De préférence le masque inférieur (23) est moulé.
[0071] La source lumineuse est une puce émettrice
semi-conductrice, par exemple une diode électrolumi-
nescente (LED).
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Revendications

1. Cache (50) d’un module optique, destiné à intercep-
ter une partie des rayons lumineux renvoyés émis
par une source lumineuse, comprenant une partie
centrale (51) s’étendant selon une première direc-
tion, notamment horizontale, et au moins une bran-
che (52) caractérisé en ce que la ou les branches
(52) s’étendent depuis une extrémité longitudinale
(514) de la partie centrale dans une seconde direc-
tion faisant un angle, notamment de 90°, avec la pre-
mière direction.

2. Cache selon la revendication précédente, dans le-
quel ledit cache (50) comprend au moins un moyen
de fixation (520), notamment un moyen d’enclique-
tage tel qu’un clip, situé sur la ou chaque branche
(52) dudit cache (50),.

3. Cache selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel seule la partie centrale (51) du cache
est agencée pour intercepter ladite partie des rayons
lumineux.

4. Cache selon la revendication précédente, dans le-
quel la partie centrale (51) comporte un bord avant
dont le profil comprend un ressaut (512), notamment
oblique ou vertical.

5. Cache selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la partie centrale (51) comporte un bord
avant et un muret s’étendant depuis le bord avant
en dessous de la partie centrale.

6. Cache selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la partie centrale (51) pré-
sente au moins un moyen détrompeur (513), situé
de préférence à l’une de ses extrémités longitudina-
les (514).

7. Cache selon la revendication précédente, dans le-
quel la partie centrale (51) présente au moins deux
moyens détrompeurs (513), chacun situé à l’une ou
l’autre de ses extrémités longitudinales (514), cha-
que moyen détrompeur étant formé par un trou de
la partie centrale, chaque trou présentant notam-
ment une forme différente.

8. Cache selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la partie centrale (51) com-
prend au moins un moyen de positionnement (511)
dudit cache dans ledit module, de préférence située
à une extrémité de la partie centrale (514).

9. Cache selon la revendication précédente, dans le-
quel le moyen de positionnement est une rainure de
positionnement (511) dudit cache, de préférence
s’étendant transversalement à la première direction,

notamment sur toute la largeur de la partie centrale
(51).

10. Cache selon l’une des revendications précédentes,
le cache comportant au moins deux branches (52)
s’étendant chacune depuis l’une ou l’autre des ex-
trémités longitudinales (514) de la partie centrale
(51) au dessus de la partie centrale dans une secon-
de direction faisant un angle, notamment de 90°,
avec la première direction, les deux branches s’éten-
dant sur des longueurs différentes et/ou présentent
des largeurs différentes.

11. Cache selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit cache (50) est une
tôle emboutie pliée, par exemple formée d’une âme
en acier revêtue d’une couche d’argent.

12. Module optique comprenant une source lumineuse
(40) apte à émettre des rayons lumineux, un élément
optique de projection (30) destiné à projeter des
rayons lumineux issus de la source lumineuse sous
forme d’un faisceau lumineux selon une direction
principale d’émission et un cache (50) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, le ca-
che étant disposé entre la source lumineuse et l’élé-
ment optique.

13. Module optique selon la revendication précédente,
dans lequel le cache (50) est destiné à former une
coupure, notamment de type code, dans le faisceau
lumineux projeté par l’élément optique de projection
(30).

14. Module optique selon l’une des revendications 12
ou 13, le module comprenant en outre un réflecteur
(231) présentant un premier foyer et un second
foyer, la source lumineuse (40) étant disposée au
premier foyer et le réflecteur étant agencé de sorte
à ce que des rayons lumineux émis par la source
lumineuse soient réfléchis par le réflecteur au
deuxième foyer, le module comportant en outre une
pièce de style (235) dont une partie est disposée en
avant de l’élément optique de projection, selon la
direction principale d’émission, le module étant ca-
ractérisé en ce que que le réflecteur et la pièce de
style sont venus de matière et forment un masque
(23).

15. Module optique selon la revendication précédente,
le cache étant un cache selon la revendication 2,
dans lequel le masque comporte au moins un moyen
de solidarisation (234), notamment une fente, apte
à coopérer avec ledit au moins un moyen de fixation
(520) du cache (50).

16. Module optique selon l’une quelconque des reven-
dications 27 à 29, dans lequel le cache (50) est un
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cache selon la revendication 7, le masque compre-
nant au moins deux protubérances, chacune de ces
protubérances étant apte à coopérer avec l’un des
trous du cache, les deux protubérances étant de for-
mes différentes et/ou de tailles différentes.
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